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COMMISSION CENTRALE SPORTIVE 

PROCES-VERBAL N°10 DU 30 JUIN 2009 

SAISON 2009/2010 

 

 
 

 

Présents :  

 

Claude GANGLOFF, Président de la CCS 

Michel ATTIE, Jacques TARRACOR, Bernard THIVILLIER 

 

Assistent : 

Jean PERIOU (LNV), Jean-Marie SCHMITT (DTN), Eric COLAS (Secrétaire Administratif) 

 

Excusée : 

Virginie MOINEAU 

 

 

 
1. BILAN SUR LES FINALES FEDERALES CLUBS SENIORS ET JEUNES 

 

Le déroulement de la plupart des compétitions a été satisfaisant tant au niveau de l’organisation que 
des compétitions. 
 
Cependant, il est à noter un problème de supervision d’arbitrage à Cesson-Sévigné sur les finales 
Cadettes, et à Evreux sur les finales des Benjamines, un gros problème d’hébergement, de 
restauration, de déplacements, avec un trop faible nombre d’organisateurs. 
 
 
2. POINT DU PRESIDENT SUR L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFVB A GRENOBLE 

 
La CCS regrette que le budget et les tarifs n’aient pas été adoptés, empêchant l’examen concernant la 
sportive. 
 
 

3. COMPOSITION DES POULES DES CHAMPIONNATS SENIORS DE N1/N2/N3 FEMININS 
ET MASCULINS 2009/2010 (CF ANNEXE) 

 

La CCS compose les poules du Championnat de France de Nationale 1, 2 et 3 Féminin et Masculin 
2009/2010, sous réserve du règlement financier des engagements et pénalités par les clubs, et 
compte tenu des informations transmises par la LNV le 29 Juin 2009. 
 
Ces poules seront soumises au Bureau Exécutif pour adoption avant diffusion aux équipes concernées. 
 
La CCS précise que les poules de Nationale 2 et 3 Féminines et Masculines sont effectuées en 
respectant l’aspect géographique sur l’ensemble du territoire ainsi que le poids sportif afin d’équilibrer 
au mieux l’ensemble des poules d’une même division. 
 
La CCS tient à rappeler également qu’elle applique la règle habituelle consistant à mettre un maximum 
de 6 équipes d’une même Ligue Régionale dans une même poule afin de ne pas trop régionaliser 
certaines poules et compte tenu qu’il s’agit d’un championnat national. 
 



 
 

Date de rédaction : 28/08/2009 
Date d’approbation : Adopté par le Bureau Exécutif N°2 du 29/08/09  

Date de diffusion : 08/10/2009 
Auteur : Claude GANGLOFF 

2 

La CCS actualise les structures des championnats fédéraux en fonction des indications fournies par la 
LNV, du vœu de la DTN concernant le pôle France cadettes de Châtenay-Malabry en N2 ou N3, et des 
propositions faites à l’atelier « compétition » lors de l’Assemblée Générale de Grenoble : lissage du 
passage de la N1M à 14 équipes sur 2 ans (proposition à avancer : 6 descentes en fin de saison 
2009/2010, puis 3 l’année suivante ; en cas de refus, proposer 5 descentes puis 4, et de la N1F à 12 
sur 2 ans. 
 
En cas de refus par l’Assemblée Générale d’intégrer le pôle cadettes de Châtenay-Malabry en N3F dès 
la saison 2009/2010, la proposition de vote serait d’intégrer cette équipe directement en N2 dès la 
saison 2010/2011. 
 
 
4. FINALISATION DU PLANNING PREVISIONNEL 2009/2010 
 
La CCS prend en compte les modifications de dates pour certaines rencontres de LNV (premières 
journées et ½ finales / finales avec matchs d’appui). 
 
Finales croisées de N1F (1FA/1FB) les 17 et 18 Avril 2010 sur un même site (appel à candidature) 
entre les 2 premières équipes de chaque poule qualificatives à l’accession en Ligue A Féminine. 
 
 

5. COUPES DE FRANCE SENIORS FEDERALES 2009/2010 
 

Proposition de mise en place d’une Coupe de France « amateur » (Challenge de France) 

sur les principes suivants : 

 

• libre engagement de la N1 à la Pré–Nationale ou R1 selon les Ligues Régionales, 
• tarif d’engagement à définir, 
• définition des dates des différents tours (hors dates de championnats N2-N3), 
• finale en lever de rideau de la finale de Coupe de France Pro, 
• dotation fédérale pour les finalistes, 
• le plus « petit » reçoit ou tirage au sort si même division, 
• selon le nombre d’engagés au 20 Septembre, élaboration du déroulement sportif (poules de 4 

avec 1 ou 2 qualifiés, poules de 3, match simple…). 
 
Elaboration d’un règlement d’ici Septembre (Claude GANGLOFF). 
 

 
6. CAHIER DES CHARGES DES FINALES FEDERALES 2009/2010 

 
La CCS aménagera les cahiers des charges, dans un souci de simplification et d’économies, lors de sa 
réunion du mois de Septembre 2009. 
 
 

7. CALENDRIER DES REUNIONS 2009/2010 
 

Il sera défini à la réunion de rentrée de la CCS de Septembre à Choisy Le Roi. 
 
 

 
 

 
 

 
 

8. QUESTIONS DIVERSES 

 
Vœux DTN (Jean-Marie SCHMITT) : 
 



 
 

Date de rédaction : 28/08/2009 
Date d’approbation : Adopté par le Bureau Exécutif N°2 du 29/08/09  

Date de diffusion : 08/10/2009 
Auteur : Claude GANGLOFF 

3 

- 1 muté de plus pour un club par joueur présent en Pôle France (déjà présenté et accepté pour 
les pôles France juniors), 

 
- possibilité pour un joueur de pôle France de jouer en Coupe de France dans le club où il est 
licencié, 

 
- intégration du pôle France cadettes (Châtenay-Malabry) en N3 ou N2 dès cette saison ou la 
saison prochaine (voir vœu). 

 
 
 
 
 
 
Le Président de la CCS       Le Secrétaire de la CCS 
Claude GANGLOFF       Jacques TARRACOR 

DESTINATAIRES : 
 

Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer/Comités 
Départementaux/Membres du Comité Directeur Fédéral/Membres des 
Commissions Centrales/Direction Technique Nationale/Autre diffusion 


